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ascento propose un nouveau service : le skill-pooling

Marc Embo collabore avec t-groep 

ascento, une division de t-groep S.A. spécialisée dans la consultance en matière de RH, qui chapeaute par ailleurs la société d’intérim t-interim et se profile également comme le leader dans le domaine de l’outplacement, crée une nouvelle subdivision : skill-pooling. Via skill-pooling, ascento interviendra auprès des entreprises qui souhaitent exploiter de manière optimale les talents, les compétences et les aptitudes d’un ou de plusieurs travailleurs en les partageant avec d’autres entreprises. Le skill-pooling présente la particularité unique de réfléchir en termes d'expérience et de compétences plutôt qu'en termes « d'emplois ». Les besoins des entreprises qui font face à un manque de compétences sont comblés par les entreprises qui présentent un surplus de compétences similaires. Concrètement, une entreprise loue ses compétences à une autre. Le skill-pooling a été développé sur mesure pour les cadres et les spécialistes de plus de 50 ans à titre d’alternative à part entière à l’outplacement et à la prépension. 

ascento est la première à proposer le skill-pooling sur le marché belge et complète ainsi sa gamme de services. Dans le même temps, t-groep renforce sa position de full service HR provider innovant et d’acteur prépondérant sur le marché. Dans le cadre du développement de ce nouveau service, ascento a conclu un accord de collaboration avec Marc Embo, qui a imaginé le concept sur base de son expérience en RH et en outplacement. Embo intégrera le skill-pooling au sein de t-groep et poursuivra le développement de la nouvelle subdivision.

Avec 1 quinquagénaire sur trois inoccupé ou en incapacité de travail, la Belgique compte le nombre le plus faible de travailleurs de plus de 50 ans en Europe. En effet, les plus de 50 ans sont souvent les premiers à être licenciés, car ils sont considérés comme « trop chers » (l’augmentation du salaire serait inversement proportionnelle à la productivité) et « non motivés ». De plus en plus d’entreprises prennent toutefois conscience que le départ des anciens collaborateurs entraîne avec lui la perte d’une grande partie des compétences. Ils constituent en effet souvent une part fondamentale de la « mémoire » de l’entreprise. 

Skill-pooling représente la solution idéale pour contrer cette hémorragie : l'employeur maintient le collaborateur (à temps partiel) à son service et continue de faire appel aux compétences et aux talents dans lesquels le travailleur excelle et qui le rendent le plus rentable. Pour le temps restant, il propose au travailleur une activité complémentaire dans une ou plusieurs autres organisations.

Le consultant en skill-pooling recherche un environnement dans lequel le travailleur fonctionnera bien et fait ensuite office d’intermédiaire entre l’employeur actuel et les entreprises intéressées.
Le skill-pooler continue de figurer sur le payroll du premier employeur, qui perçoit une indemnité des autres entreprises pour l'utilisation du travailleur expérimenté.

Les avantages du skill-pooling sont légion. D’une manière générale, le concept assure manifestement un équilibre entre les entreprises qui disposent d’un surplus de compétences (notamment suite à des fusions, des reprises, de mauvais résultats ou un climat économique défavorable) et les entreprises qui disposent de connaissances insuffisantes. 

Le premier employeur conserve l’expérience, les compétences et les aptitudes dans l’entreprise et les exploite de manière optimale en employant le collaborateur en fonction des besoins actuels au sein de l’organisation. Le skill-pooling assure par ailleurs un rendement supérieur du collaborateur, en lui proposant de se concentrer à 100 % sur les activités qu’il préfère et effectue correctement. Le concept motive également les autres travailleurs, qui se sentent rassurés en sachant que la société cherche des solutions satisfaisantes pour l’ensemble des parties. Enfin, le skill-pooling aide l’organisation à réduire ses coûts : le premier employeur paie uniquement les prestations du travailleur et non plus pour « sa présence ». Par ailleurs, il ne doit verser aucune prime de licenciement ou financer une procédure d’outplacement.

Le skill-pooling implique également une économie de coûts pour la société qui emploie le skill-pooler : elle attire dans l’entreprise les compétences qui lui manquaient sans frais de recrutement et ne verse qu'une indemnité à la société qui propose les services de son travailleur.

Via le skill-pooling, le travailleur se voit octroyer la possibilité de donner un nouvel élan à sa carrière en se concentrant sur ses compétences spécifiques et en mettant son expérience à la disposition d’une entreprise qui présente des connaissances insuffisantes ou inexistantes dans ce domaine. Dans la pratique, le collaborateur assure souvent le rôle de consultant, une tâche qui engendre généralement les défis nécessaires et une nouvelle motivation. 

Pour l’Etat belge enfin, le skill-pooling constitue également une solution intéressante, notamment parce que cette forme d’emploi permet de majorer le niveau d’activité parmi les plus de 50 ans et de baisser le nombre de prépensionnés (qui grève lourdement le budget). 

Bien que le skill-pooling s'adresse principalement aux spécialistes et aux cadres de plus de 50 ans, le concept peut également s'appliquer à d'autres groupes cibles, afin d'offrir une nouvelle stimulation à de précieux collaborateurs en leur permettant de se concentrer sur l’essence de leur profession. Cette possibilité se présente dans différents secteurs, même dans des périodes de faible activité économique.

Marc Embo intégrera son concept au sein de t-groep et assurera également la direction quotidienne de la nouvelle division du même nom. Marc Embo, Docteur en droit et expert reconnu en matière de RH, a introduit antérieurement le concept de l’outplacement en Belgique et a dirigé pendant de nombreuses années Claessens Outplacement. Il mettra à profit cette expérience au sein d’ascento afin de poursuivre le développement du service d’outplacement.

Pour de plus amples informations concernant t-groep, contactez t-groep, Chantal De Weghe, au 02 506 22 49 ou par courrier électronique : chantal.deweghe@t-groep.be ou Citigate, Karen Couck, au 02 713 07 29 ou via kcouck@prforce.com
Depuis le 1er octobre 2002, les services commerciaux du VDAB ont été placés sous la tutelle de la société de droit privé t-groep S.A., détenue à 100 % par la S.A. Werkholding, qui appartient à son tour intégralement au gouvernement flamand. t-groep allie une approche sociale et éthique du marché du travail à un service répondant aux spécifications du marché. t-groep chapeaute la branche du travail intérimaire 
t-interim et ascento, spécialisée dans les services de gestion des ressources humaines, qui comprend depuis peu la subdivision skill-pooling. Avec plus de 40 agences et 20 années d’expérience, t-interim figure parmi les principaux acteurs du secteur du travail temporaire en Flandre. En qualité de full service HR provider, ascento est spécialisée dans le recrutement et la sélection ainsi que dans l’accompagnement de carrière et l’outplacement. Skill-pooling agit en qualité d’intermédiaire auprès des entreprises qui souhaitent exploiter de manière optimale les talents, les compétences et les aptitudes d’un ou de plusieurs travailleurs en les partageant avec d’autres entreprises. Ensemble, les différentes divisions proposent une gamme complète de services de gestion des ressources humaines, qu’il s’agisse de travail intérimaire, de recrutement et de sélection (phase initiale), de consultance, de formation, d'accompagnement de carrière ou de gestion des compétences (phase intermédiaire) ou encore d'outplacement (phase finale), afin de proposer les solutions de RH les plus durables.
